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MERCREDI 10 JANVIER 2018 

 

Procès-Verbal d’une session ordinaire du Conseil de la Municipalité de Boileau, 

tenue dans la salle du Conseil, située au 702, chemin de Boileau, à Boileau, Québec, 

le mercredi 10 janvier 2018 à 20 heures. Formant quorum sous la présidence de 

monsieur le maire Robert Meyer   

 

SONT PRÉSENT :  
  Wayne Conklin  Marc Ballard 

  Marc St-Aubin  Cathy Viens 

  Jean-Marc Chevalier  Barbara Mapp 

            

EST ABSENT :  
   

Michel Grenier, directeur général et secrétaire-trésorier est également présent. 

 

1 contribuable assiste à la séance. 

 

Le maire soumet à madame et messieurs les conseillers l’ordre du jour déposé par le 

secrétaire-trésorier à savoir : 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. L’ouverture de la séance 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption des procès-verbaux 

3.1. Adoption du procès-verbal du 13 décembre 2017— séance régulière 

3.2. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire  du 13 décembre 

2017 sur l’adoption du budget et programme triennal en immobilisation 

4. Période de questions. 

5. Rapports. 

5.1. Rapport du Maire des activités pour le mois de décembre. 

5.2. Rapport de la secrétaire-trésorière adjointe 

5.3. Rapports de l’inspecteur municipal 

5.3.1. Dépôt des travaux à faire en janvier 2018. 

5.3.2. Rapport de voirie du mois de décembre 2017. 

5.3.2.1. Rapport de l’inspecteur en bâtiment & environnement du mois 

de décembre 2017 

6. Finances 

6.1. Pour adopter les comptes fournisseurs du mois de décembre 2017. 

7. Correspondance 

8. Affaires nouvelles 

8.1. Pour le renouvellement de l’entente intermunicipale de nivelage et de 

reprofilage du chemin Maskinongé avec la municipalité de Harrington. 

8.2. Pour le renouvellement de l’abonnement au service Internet de Québec 

Municipal. 

8.3. Pour le renouvellement l’adhésion de la municipalité à l’UMQ. 

8.4. Pour accepter la démission du directeur général et pour procéder à 

l’affichage du poste 

8.5. Pour le paiement des frais reliés au registre des véhicules du  Québec. 

8.6. Pour le renouvellement du contrat d’assurance de la Municipalité. 

8.7. Pour payer les factures de PG solutions reliées aux contrats d’entretien et 

de soutien des applications. 

8.8. Pour l’adhésion annuelle à la fédération québécoise des municipalités 

(FQM) pour 2018. 

8.9. Pour la participation de la Municipalité à l’organisation de l’événement de 

ski de fond ¨Jack Rabbit¨ le samedi 20 janvier 2018 et au Marathon de Ski 

Canadien du 10 février 2018 

8.10. Pour octroyer un contrat de déneigement à David Prévost 
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8.11. Pour emprunt par billet pour le règlement d’emprunt 17-092 au montant de 

$177,900. 

8.12. Pour accepter l’offre de financement du règlement d’emprunt 17-092 au montant 

de 177,900$ auprès de Financière Banque Nationale Inc. 

9. Règlements 

9.1  Pour l’adoption du règlement 17-099 modifiant le règlement numéro 16-088 

portant sur le code d’éthique et de déontologie des élus de la municipalité de 

Boileau 

9.2  Pour l’adoption du règlement 18-100 sur les taux de taxes et les différentes 

tarifications pour les services de cueillette des matières résiduelles et 

recyclables, de la Sureté du Québec, de la protection incendie, des roulottes, des 

bacs à ordures et de recyclages ainsi que, les taux d’intérêts et pénalités sur les 

arriérés de taxes pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2018. 

10. Période de questions 

 

11. .Clôture de la séance 

 

1.  OUVERTURE 

Monsieur le maire annonce l’ouverture de la séance à 20 h 

 

 2.   POUR ADOPTER L’ORDRE DU JOUR  

 

Après lecture de l’ordre du jour. 

 

Il est PROPOSÉ par M. le conseiller Wayne Conklin 

     et RÉSOLU 

 

QUE : 

L’ordre du jour, ci-dessus décrit soit adopté tel que présenté  

 

Adoptée à l’unanimité les conseillers. 

 

 

3.  ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 

 3.1. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 13 DÉCEMBRE 2017 — SÉANCE RÉGULIÈRE 

 

ATTENDU que les membres du conseil déclarent avoir lu et renoncent à la lecture du 

procès-verbal du 13 décembre 2017, séance régulière l’ayant reçu au moins 

sept jours avant la tenue de cette séance; 

 

POUR CE MOTIF :  

 

Il est PROPOSÉ par M. le conseiller Marc Ballard 

     et RÉSOLU 

 

QUE : 

Le procès-verbal de la séance régulière du 13 décembre 2017 est adopté tel que 

présenté. 

 

Adoptée à l’unanimité par les conseillers. 

 

 

 

 

 

  

18-01-001 

18-01-001b 
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3.2. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA  SÉANCE EXTRAORDINAIRE  DU13 

DÉCEMBRE  2017 SUR L’ADOPTION DU BUDGET ET PROGRAMME TRIENNAL 

D’IMMOBILISATION 

 

ATTENDU que les membres du conseil déclarent avoir lu et renoncent à la lecture 

du procès-verbal de la séance extraordinaire du 13 décembre 2017 

pour l’adoption du budget 2018 et adoption du programme triennal 

d’immobilisation, l’ayant reçu au moins sept jours avant la tenue de 

cette séance; 

 

POUR CE MOTIF :  

 

Il est PROPOSÉ par Mme la conseillère Cathy Viens 

     et RÉSOLU 

 

QUE : 

Le procès-verbal de la séance extraordinaire du 13 décembre 2017 pour 

l’adoption du budget 2017 et adoption du programme triennal d’immobilisation est 

adopté tel que présenté. 

 

Adoptée à l’unanimité par les conseillers. 

 

 

4.  PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Monsieur le maire répond aux questions des citoyens présents.  

 

 5. RAPPORTS 

 

5.1 Rapport du Maire 

5.1.1 Monsieur le maire dépose son rapport des activités du mois. 

   

5.2 Rapport de la secrétaire-trésorière adjointe 

Au mois de décembre 2017, des dépôts ont été effectués pour un montant de 

55,263.02 $ et nous avons des postdaté de 3,000.48 

 

5.3 Rapport des travaux de voirie 

5.3.1 Dépôt des travaux à faire en janvier 

M. Michel Grenier dépose une liste des travaux de voirie pour le mois de janvier 

2017, lequel sera classé aux archives # 102-102-02. 

 

5.3.2 Rapport de voirie du mois décembre 2017 
M. Michel Grenier dépose un rapport des travaux de voirie effectués pour le mois de 

décembre 2017, lequel sera classé aux archives # 102-102-03 

 

5.4 Rapport de l’officier municipal responsable des bâtiments et de 

l’environnement 

M. Michel Grenier dépose un rapport de l’officier municipal responsable des 

bâtiments et de l’environnement, pour le mois de décembre 2017, lequel sera classé 

aux archives # 102-102-04. 

 

 

6. FINANCES 

 

6.1. POUR ADOPTER LES COMPTES FOURNISSEURS DU MOIS DE DÉCEMBRE 2017 

 

Il est PROPOSÉ Mme la conseillère Cathy Viens 

18-01-002 

 

 

 

18-01-003 
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     et RÉSOLU 

 

QUE : 

 Les comptes à payer du mois de décembre 2017 d’une somme de 92,034.81 $ 

soient payés, et que le secrétaire-trésorier soit autorisé à débiter les affectations budgétaires 

concernées du budget 2017. 

 

CERTIFICAT DE CRÉDITS SUFFISANTS POUR DÉPENSE PROJETÉE 

 

 Je soussigné, certifie par la présente, qu'il a les crédits suffisants pour les fins auxquelles 

 la dépense précitée est projetée par le Conseil. 

 

 

________________________________ 

Michel Grenier, secrétaire-trésorier 

 

 

7.  CORRESPONDANCE 

 

Aucune correspondance pour le mois 

 

 

 IL Y EUT UN AJOURNEMENT À 20H10 ET LA SÉANCE FUT RÉOUVERTE À 20H15 SOUS 

LA PRÉSIDENCE DE LA MAIRESSE SUPPLÉANTE MME CATHY VIENS APRÈS LE DÉPART 

SUBIT DE M. LE MAIRE ROBERT MEYER 
 

 

8.0   AFFAIRES NOUVELLES 

 

8.1  POUR LE RENOUVELLEMENT DE L’ENTENTE INTERMUNICIPALE DE NIVELAGE ET DE 

REPROFILAGE DU CHEMIN MASKINONGÉ AVEC LA MUNICIPALITÉ DE HARRINGTON. 

 

ATTENDU que l’entente de service intermunicipale pour le nivelage du chemin 

Maskinongé avec la municipalité d’Harrington est venue à échéance à 

l’automne 2017; 

 

ATTENDU que les parties sont d’accord pour renouveler l’entente pour une année 

supplémentaire. 

 

POUR CES MOTIFS :  

 

Il est PROPOSÉ par M. le conseiller Jean-Marc Chevalier 

et RÉSOLU 

 

QUE : 

 La Municipalité mandate M le Maire Robert Meyer et le directeur général, M. 

Michel Grenier afin de parapher l’entente de renouvellement pour le nivelage et le 

reprofilage du chemin Maskinongé avec la municipalité de Harrington. 

 

Adoptée à l’unanimité par les conseillers. 

 

 

8.2 POUR LE RENOUVELLEMENT DE L’ABONNEMENT AU SERVICE INTERNET DE    

        QUÉBEC MUNICIPAL 

 

ATTENDU que l’adhésion annuelle au service Internet de Québec Municipal a pris fin 

le 31 décembre 2017; 

 

POUR CE MOTIF :  

18-01-004 

18-01-005 
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Il est PROPOSÉ par M. le conseiller Jean-Marc Chevalier 

     et RÉSOLU 

QUE : 

 La Municipalité renouvelle son adhésion à Québec Municipal pour une 

année supplémentaire pour un montant de 140 $ plus taxes.  

 

Adoptée à l’unanimité par les conseillers. 

 

CERTIFICAT DE CRÉDITS SUFFISANTS POUR DÉPENSE PROJETÉE 

 

 Je soussigné, certifie par la présente, qu'il a les crédits suffisants pour les fins 

auxquelles 

 la dépense précitée est projetée par le Conseil. 

 

 

________________________________ 

Michel Grenier, secrétaire-trésorier 

 

 

8.3 POUR LE RENOUVELLEMENT DE L’ADHÉSION DE LA MUNICIPALITÉ À 

L’UMQ. 

 

 

ATTENDU que l’abonnement à l’Union des Municipalités du Québec a pris fin 

le 31 décembre 2017; 

 

ATTENDU que l’adhésion à l’UMQ permet à la Municipalité d’avoir accès à 

plusieurs services professionnels et permet par la force de ses 

achats regroupés, de générer des économies importantes; 

 

POUR CE MOTIF :  

 

Il est PROPOSÉ par M. le conseiller Marc Ballard 

     et RÉSOLU 

 

QUE : 

 La municipalité de Boileau renouvelle son adhésion à l’UMQ pour 2018 

pour le montant 

 de 98.00 $ plus les taxes. 

 

Adoptée à l’unanimité par les conseillers. 

 

CERTIFICAT DE CRÉDITS SUFFISANTS POUR DÉPENSE PROJETÉE 

 

 Je soussigné, certifie par la présente, qu'il a les crédits suffisants pour les fins 

auxquelles 

 la dépense précitée est projetée par le Conseil. 

 

 

________________________________ 

Michel Grenier, secrétaire-trésorier 

 

 

 

 

 

 

 

18-01-006 
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8.4 POUR ACCEPTER LA DÉMISSION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL ET SECRÉTAIRE-

TRÉSORIER DE LA MUNICIPALITÉ DE BOILEAU M MICHEL GRENIER 

 

ATTENDU que M Michel Grenier a remis aux membres du Conseil sa démission à titre 

de directeur général et secrétaire-trésorier; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

Il est PROPOSÉ par M. le conseiller Marc St-Aubin 

     et RÉSOLU 

 

QUE :  

Le Conseil accepte la démission de M Michel Grenier en date du 8 février 2018. 

 

QUE : 

 Les heures accumulées travaillées de même que les vacances dues et à venir ainsi 

que la contribution à son fonds de pension lui soient payées conformément aux 

dispositions du contrat. 

 

ET QUE :  

 Le Conseil autorise le directeur général à procéder à l’affichage de son poste auprès 

du journal de la petite-Nation et de l’Information du Nord. 

 

Adoptée à l’unanimité par les conseillers. 

 

 

8.5 POUR LE PAIEMENT DES FRAIS RELIÉS AU REGISTRE DES VÉHICULES DU QUÉBEC 

 

ATTENDU que la Municipalité doit enregistrer ses véhicules lourds auprès du registre 

des véhicules du Québec pour 2018; 

 

POUR CE MOTIF :  

 

Il est PROPOSÉ par Mme la conseillère Barbara Mapp 

     et RÉSOLU 

 

QUE : 

La municipalité procède à la mise à jour annuelle du registre des véhicules pour le 

montant de 138 $. 

 

Adoptée à l’unanimité par les conseillers. 

 

CERTIFICAT DE CRÉDITS SUFFISANTS POUR DÉPENSE PROJETÉE 

 

 Je soussigné, certifie par la présente, qu'il a les crédits suffisants pour les fins auxquelles 

 la dépense précitée est projetée par le Conseil. 

 

 

________________________________ 

Michel Grenier, secrétaire-trésorier 

 

 

8.6 POUR LE RENOUVELLEMENT DU CONTRAT D’ASSURANCE DE LA MUNICIPALITÉ. 

 

ATTENDU  que Boileau doit confirmer le renouvellement de son contrat d’assurance 

pour 2018; 

 

ATTENDU que le Groupe Ultima Ass. a fait parvenir le contrat, ses avenants 

de même que la facture pour l’année 2018; 

18-01-007 

18-01-008 

18-01-009 
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POUR CES MOTIFS : 

 

Il est PROPOSÉ par M. le conseiller Wayne Conklin 

     et RÉSOLU 

 

QUE : 

La municipalité de Boileau renouvelle son contrat d’assurance pour 2018 

et défraie le montant de 17,672 $ pour le paiement de celui-ci. 

 

Adoptée à l’unanimité par les conseillers. 

 

CERTIFICAT DE CRÉDITS SUFFISANTS POUR DÉPENSE PROJETÉE 

 

 Je soussigné, certifie par la présente, qu'il a les crédits suffisants pour les fins 

auxquelles 

 la dépense précitée est projetée par le Conseil. 

 

 

________________________________ 

Michel Grenier, secrétaire-trésorier 

 

 

 

8.7  POUR PAYER LA FACTURE DE PG SOLUTIONS RELIÉES AU CONTRAT 

D’ENTRETIEN ET DE SOUTIEN DES APPLICATIONS. 
 

 

ATTENDU que PG solutions a fait parvenir à la Municipalité 2 factures pour le 

contrat d’entretien et de soutiens de ses applications pour 2018 et 

que celle-ci est due pour le 31 janvier 2018; 

 

POUR CE MOTIF :  

 

Il est PROPOSÉ par Mme la conseillère Barbara Mapp 

     et RÉSOLU 

  

QUE : 

 La Municipalité procède au paiement de 6285. $ avant taxes auprès de PG 

solutions  pour le contrat d’entretien et de soutien pour 2018. 

 

Adoptée à l’unanimité par les conseillers. 

 

CERTIFICAT DE CRÉDITS SUFFISANTS POUR DÉPENSE PROJETÉE 

 

 Je soussigné, certifie par la présente, qu'il a les crédits suffisants pour les fins 

auxquelles  la dépense précitée est projetée par le Conseil. 

 

 

________________________________ 

Michel Grenier, secrétaire-trésorier 

 

 

 

8.8  POUR L’ADHÉSION ANNUELLE À LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES 

MUNICIPALITÉS (FQM) POUR 2018. 

 

ATTENDU que l’inscription annuelle de la Municipalité de  Boileau à la FQM est 

venu à échéance  le 31 décembre 2017; 

18-01-010 

18-01-011 
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ATTENDU que le Conseil de Boileau juge important de bénéficier de la représentation 

politique et d’avoir accès à plusieurs services professionnels qu’offre la 

FQM; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

Il est PROPOSÉ par M. le conseiller Jean-Marc Chevalier 

 

QUE : 

La municipalité de Boileau fasse parvenir sa contribution annuelle au montant de 

930.37 $ avant taxes pour faire office du renouvellement de son adhésion pour 

l’année 2018. 

 

Adoptée à l’unanimité par les conseillers. 

 

 

CERTIFICAT DE CRÉDITS SUFFISANTS POUR DÉPENSE PROJETÉE 

 

 Je soussigné, certifie par la présente, qu'il a les crédits suffisants pour les fins auxquelles 

 la dépense précitée est projetée par le Conseil. 

 

________________________________ 

Michel Grenier, secrétaire-trésorier 

 

 

8.9   POUR LA PARTICIPATION DE LA MUNICIPALITÉ À L’ORGANISATION DE 

L’ÉVÉNEMENT DE SKI DE FONDS JACK RABBIT LE SAMEDI 20 JANVIER 2018 ET AU 

MARATHON DE SKI CANADIEN DU 10 FÉVRIER 2018 

 

ATTENDU  que les organisateurs de l’événement de ski de fond¨ Jack Rabbit¨ ont 

apprécié le support de la Municipalité pour l’année passée et qu’ils ont 

demandé notre support pour l’année 2018; 

 

ATTENDU  que cet événement d’envergure national représente une bonne visibilité pour 

notre Municipalité; 

 

ATTENDU    que cet événement est relié au Marathon de Ski Canadien qui prendra place 

le 10 février 2018 et que les organisateurs de cet événement nous ont aussi 

sollicité; 

 

POUR CES MOTIFS : 

Il est PROPOSÉ par M. le conseiller Marc Ballard 

     et RÉSOLU 

 

QUE : 

 La Municipalité de Boileau permette l’utilisation de ses locaux et participe  à 

l’organisation du relais pour cette activité au Lac Papineau en fournissant des bénévoles et 

équipements divers. 

 

QUE : 

           La Municipalité laisse une couverture de neige sur les chemins utilisés pour ces 2 

événements soit : les chemins de la Rivière et Maskinongé sur environ 500 mètres. 

 

 ET QUE : 

                   La Municipalité permette aux skieurs de traverser le Chemin Maskinongé lors 

des deux événements à l’intersection du chemin de la Rivière et chemin Maskinongé 

 

Adoptée à l’unanimité par les conseillers. 

18-01-012 
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8.10  POUR RATIFIER L’OCTROI D’UN CONTRAT DE DÉNEIGEMENT À PRÉVOST 

DÉNEIGEMENT (DAVID PRÉVOST) 
 

ATTENDU que le conseil souhaite faire déneiger à contrat le chemin de la Pointe 

du Lac et la descente à bateau du Lac-Au-Loup car les équipements 

municipaux sont trop imposants pour effectuer le déneigement de ces 

deux endroits; 

 

ATTENDU  que M. David Prévost sous son entreprise Prévost Déneigement a 

présenté une soumission à 500$ plus taxes pour la descente du Lac-

Au-Loup et de 1800$ plus taxes pour le chemin de la Pointe du Lac; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

Il est PROPOSÉ par M. le conseiller Jean-Marc Chevalier 

     et RÉSOLU 

 

QUE :  

Le Conseil ratifie la signature du contrat de déneigement avec Prévost 

Déneigement à 500$ plus taxes pour la descente du Lac-Au-Loup et de 1800$ plus 

taxes pour le chemin de la Pointe du Lac.  

 

Adoptée à l’unanimité par les conseillers. 

 

CERTIFICAT DE CRÉDITS SUFFISANTS POUR DÉPENSE PROJETÉE 

 

 Je soussigné, certifie par la présente, qu'il a les crédits suffisants pour les fins 

auxquelles la dépense précitée est projetée par le Conseil. 

 

 

________________________________ 

Michel Grenier, secrétaire-trésorier 

 

 

8.11  RÉSOLUTION DE CONCORDANCE ET DE COURTE ÉCHÉANCE RELATIVEMENT 

À UN EMPRUNT PAR BILLETS AU MONTANT DE 177 900 $ QUI SERA RÉALISÉ 

LE 17 JANVIER 2018 

 

ATTENDU  que conformément aux règlements d'emprunts suivants et pour les 

montants indiqués en regard de chacun d'eux, la Municipalité de Boileau 

souhaite emprunter par billets pour un montant total de 177 900 $ qui sera 

réalisé le 17 janvier 2018, réparti comme suit  

Règlements d'emprunts # Pour un montant de $ 
17-092   42 763 $ 

17-092 135 137 $ 

 
 
ATTENDU  qu’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en conséquence; 

 

ATTENDU  que conformément au 1
er

 alinéa de l’article 2 de la Loi sur les dettes et 

emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cet 

emprunt et pour les règlements d'emprunts numéros 17-092, la 

Municipalité de Boileau souhaite réaliser l’emprunt pour un terme 

plus court que celui originellement fixé à ces règlements; 

 
 

Il est PROPOSÉ par  M. le conseiller  Marc St-Aubin 

18-01-013 

18-01-014 
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et RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

 

QUE : 

  Les règlements d'emprunts indiqués au 1
er

 alinéa du préambule soient financés par 

billets, conformément à ce qui suit : 

 

1. les billets seront datés du 17 janvier 2018; 

 

2. les intérêts seront payables semi annuellement, le 17 janvier et le 17 juillet de 

chaque année; 

 

3. les billets seront signés par le (la) maire et le (la) secrétaire-trésorier(ère) ou 

trésorier(ère);  

 

4. les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit : 

 

2019. 15 800 $  

2020. 16 000 $  

2021. 16 500 $  

2022. 17 100 $  

2023. 17 400 $ (à payer en 2023) 

2023. 95 100 $ (à renouveler) 

 

 

QUE :  
En ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les 

années 2024 et suivantes, le terme prévu dans les règlements d'emprunts numéros 17-092 

soit plus court que celui originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à 

compter du 17 janvier 2018), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, chaque 

émission subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l'emprunt. 

 

Adoptée à l’unanimité par les conseillers. 

 

 

8.12  POUR ACCEPTER L’OFFRE DE FINANCEMENT DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT 17-092 AU 

MONTANT DE 177,900$ AUPRÈS DE LA FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE 

 
Soumissions pour l’émission de billets 

 

 

 

ATTENDU  que la Municipalité de Boileau a demandé, à cet égard, par l'entremise 

du système électronique « Service d'adjudication et de publication des 

résultats de titres d'emprunts émis aux fins du financement municipal », 

des soumissions pour la vente d'une émission de billets, datée du 17 janvier 

2018, au montant de 177 900 $; 

 

18-01-015 

Date d’ouverture : 
10 janvier 2018 

Nombre de  

soumissions : 
3 

Heure d’ouverture : 
10 h 

Échéance moyenne : 
4 ans et 1 mois 

Lieu d’ouverture : 
Ministère des  

Finances du Québec 
Taux de coupon  

d’intérêt moyen : 

 
2,8850 % 

Montant : 177 900 $ Date d’émission : 17 janvier 2018 
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ATTENDU  qu’à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de l'émission 

désignée ci-dessus, le ministère des Finances a reçu trois soumissions 

conformes, le tout selon l'article 555 de la Loi sur les cités et les 

villes (RLRQ, chapitre C-19) ou l'article 1066 du Code municipal du 

Québec (RLRQ, chapitre C-27.1) et de la résolution adoptée en vertu 

de cet article. 

 
1 -  FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 

 

15 800 $ 2,10000 % 2019 

16 000 $ 2,35000 % 2020 

16 500 $ 2,50000 % 2021 

17 100 $ 2,65000 % 2022 

112 500 $ 3,00000 % 2023 
 

Prix : 98,02100 Coût réel : 3,40740 %  

2 -  CAISSE DESJARDINS DE LA PETITE-NATION 

 
 
 
 
 
 
 

Prix : 100,00000                              Coût réel : 3,77000 %  

3 -  BANQUE ROYALE DU CANADA 

 

 

 

 

 

 
 

 

 Prix : 100,00000 Coût réel : 3,82000 % 

 

N/Réf. :80115 - 3 

Date  d’émission : 17 janvier 2018 

 

ATTENDU  que le résultat du calcul des coûts réels indique que la 

soumission présentée par la firme FINANCIÈRE BANQUE 

NATIONALE INC. est la plus avantageuse; 

Il est PROPOSÉ par M le conseiller Marc St-Aubin  

APPUYÉ par M le conseiller Marc Ballard 

et RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE : 

  Le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il 

était ici au long reproduit; 

15 800 $ 3,82000 % 2019 

16 000 $ 3,82000 % 2020 

16 500 $ 3,82000 % 2021 

17 100 $ 3,82000 % 2022 

112 500 $ 3,82000 % 2023 

15 800 $ 3,77000 % 2019 

16 000 $ 3,77000 % 2020 

16 500 $ 3,77000 % 2021 

17 100 $ 3,77000 % 2022 

112 500 $ 3,77000 % 2023 
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QUE : 

La Municipalité de Boileau accepte l’offre qui lui est faite de FINANCIÈRE 

BANQUE NATIONALE INC. pour son emprunt par billets en date du 17 janvier 2018 

au montant de 177 900 $ effectué en vertu des règlements d’emprunts numéros 17-

092. Ces billets sont émis au prix de 98,02100 pour chaque 100,00 $, valeur nominale 

de billets, échéant en série cinq (5) ans; 

ET QUE : 

Les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur 

enregistré ou par prélèvements bancaires préautorisés à celui-ci. 

 
Adoptée à l’unanimité par les conseillers. 

 

 

9.  RÈGLEMENTS 

 

   9.1 POUR L’ADOPTION DU RÈGLEMENT 17-099 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 

16-088 PORTANT SUR LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS DE LA 

MUNICIPALITÉ DE BOILEAU 

 

RÈGLEMENT No 17-099 

 

ABROGEANT ET REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT NO 16-088 

PORTANT SUR LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 

DES ÉLUS DE LA MUNICIPALITÉDE BOILEAU 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

                  

ATTENDU que la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale, entrée en 

vigueur le 2 décembre 2010, impose aux municipalités locales et aux 

municipalités régionales de comté dont le préfet est élu au suffrage universel 

de se doter d’un code d’éthique et de déontologie applicable aux élus 

municipaux; 

 

ATTENDU que toute municipalité doit, avant le 1
er

 mars qui suit toute élection générale, 

adopter un code d'éthique et de déontologie révisé qui remplace celui en 

vigueur, avec ou sans modification; 

 

ATTENDU que les formalités prévues à la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 

municipale ont été respectées; 

 

ATTENDU que tous les membres du conseil, sans exception, ont préalablement reçu, 

conformément à la loi, une copie du règlement au moins 2 jours juridiques 

avant la tenue de la séance; 

 

ATTENDU que tous les membres du conseil présents s’en étaient déclarés satisfaits; 

 

ATTENDU que l’avis de motion avait valablement été donné; 

 

ATTENDU que le Règlement numéro 16-088 a été adopté le 12 octobre 2016; 

 

ATTENDU que le Législateur a adopté le 10 juin dernier le Projet de loi 83 (Loi 

modifiant diverses dispositions législatives en matière municipale 

18-01-016 
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concernant notamment le financement politique, 2016, c. 17).  Cette Loi a 

été sanctionnée le même jour; 

 

ATTENDU que parmi les nombreuses modifications à différentes lois concernant 

les organismes municipaux, il faut noter l’obligation faite aux 

municipalités et aux MRC de modifier les codes d’éthique (élus et 

employés) « au plus tard le 30 septembre 2016 »; 

 

ATTENDU que le nouvel article 7.1 de ladite Loi modifiant diverses dispositions 

législatives en matière municipale concernant notamment le 

financement politique, 2016, c. 17) se lit comme suit :- 

 

 « 7.1 Le Code d’éthique et de déontologie doit interdire à tout membre 

d’un conseil de la municipalité de faire l’annonce, lors d’une activité 

de financement politique, de la réalisation d’un projet, de la 

conclusion d’un contrat ou de l’octroi d’une subvention par la 

municipalité, sauf si une décision finale relativement à ce projet, 

contrat ou subvention a déjà été prise par l’autorité compétente de la 

municipalité. 

 

Et ce qui suit qui ne s’applique pas à la municipalité : 

 

 Le membre du conseil qui emploie du personnel de cabinet doit veiller 

à ce que ces employés respectent l’interdiction prévue au premier 

alinéa.  En cas de non-respect de cette interdiction par l’un de ceux-ci, 

le membre du conseil en est imputable aux fins de l’imposition des 

sanctions prévues à l’article 31. » 

 

ATTENDU  qu’un avis de motion a dûment été donné à la séance ordinaire de ce 

conseil tenue le 15 novembre 2017 

 

POUR CES MOTIFS : 

Il est PROPOSÉ par  M le conseiller Wayne Conklin 

      APPUYÉ par  M. le conseiller Marc Ballard 

  et RÉSOLU 

 

QUE : 

Le conseil de la municipalité décrète ce qui suit : 

 

ET QUE : 

  Le Règlement portant le numéro 17-099 concernant le «Code d’éthique et 

de déontologie des élus» soit et est adopté pour statuer et décréter ce qui suit, à 

savoir: 

 

ARTICLE 1:   TITRE 

 

Le titre du présent code est :   Code d’éthique et de déontologie des élus de la 

municipalité de Boileau. 
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ARTICLE 2:   APPLICATION DU CODE 

 

Le présent code s’applique à tout membre du conseil de la municipalité de Boileau. 

 

ARTICLE 3:   BUTS DU CODE 

 

Le présent code poursuit les buts suivants : 

 

1) Accorder la priorité aux valeurs qui fondent les décisions d’un membre du conseil de 

la municipalité et contribuer à une meilleure compréhension des valeurs de la 

municipalité; 

 

2) Instaurer des normes de comportement qui favorisent l’intégration de ces valeurs dans 

le processus de prise de décision des élus et de façon générale, dans leur conduite à ce 

titre ; 

 

3) Prévenir les conflits éthiques et s’il en survient, aider à les résoudre efficacement et 

avec discernement ; 

 

4) Assurer l’application des mesures de contrôle aux manquements déontologiques. 

 

 

ARTICLE 4:   VALEURS DE LA MUNICIPALITÉ 

 

Les valeurs suivantes servent de guide pour la prise de décision et, de façon générale, la 

conduite des membres du conseil de la municipalité en leur qualité d’élus, particulièrement 

lorsque les situations rencontrées ne sont pas explicitement prévues dans le présent code ou 

par les différentes politiques de la municipalité. 

 

1) L’intégrité 

 Tout membre valorise l’honnêteté, la rigueur et la justice. 

 

2) La prudence dans la poursuite de l’intérêt public 

 Tout membre assume ses responsabilités face à la mission d’intérêt public qui lui 

incombe. Dans l’accomplissement de cette mission, il agit avec professionnalisme, 

ainsi qu’avec vigilance et discernement.  

 

3) Le respect envers les autres membres, les employés de la municipalité et les 

citoyens 

 Tout membre favorise le respect dans les relations humaines. Il a droit à celui-ci et 

agit avec respect envers l’ensemble des personnes avec lesquelles il traite dans le cadre de 

ses fonctions. 

 

4) La loyauté envers la municipalité  

 Tout membre recherche l’intérêt de la municipalité. 

 

5) La recherche de l’équité  

 Tout membre traite chaque personne avec justice et, dans la mesure du possible, en 

interprétant les lois et règlements en accord avec leur esprit. 
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6) L’honneur rattaché aux fonctions de membre du conseil  

 Tout membre sauvegarde l’honneur rattaché à sa fonction, ce qui présuppose la 

pratique constante des cinq valeurs précédentes : l’intégrité, la prudence, le 

respect, la loyauté et l’équité. 

 

ARTICLE 5:   RÈGLES DE CONDUITE  

 

5.1 Application  

 

Les règles énoncées au présent article doivent guider la conduite d’un élu à titre de 

membre du conseil, d’un comité ou d’une commission 

 

a) de la municipalité, ou 

 

b) D’un autre organisme lorsqu’il y siège en sa qualité de membre du  conseil 

de la municipalité.  

 

5.2 Objectifs 

 

Ces règles ont notamment pour objectifs de prévenir :  

 

1. toute situation où l’intérêt personnel du membre du conseil peut influencer son 

indépendance de jugement dans l’exercice de ses fonctions; 

 

2. toute situation qui irait à l’encontre des articles 304 et 361 de la Loi sur les 

élections et les référendums dans les municipalités (L.R.Q., chapitre E-2.2); 

 

3. le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou autres inconduites. 

 

5.3 Conflits d’intérêts 

 

a)  Il est interdit à tout membre d’agir, de tenter d’agir ou d’omettre d’agir de façon 

à favoriser, dans l’exercice de ses fonctions, ses intérêts personnels ou, d’une 

manière abusive, ceux de toute autre personne.  

 

b)  Il est interdit à tout membre de se prévaloir de sa fonction pour influencer ou 

tenter d’influencer la décision d’une autre personne de façon à favoriser ses 

intérêts personnels ou, d’une manière abusive, ceux de toute autre personne. 

 

Le membre est réputé ne pas contrevenir au présent article lorsqu’il bénéficie 

des exceptions prévues aux quatrième et cinquième alinéas de l’article 5.3.g) 

 

c)  Il est interdit à tout membre de solliciter, de susciter, d’accepter ou de recevoir, 

pour lui-même ou pour une autre personne, quelque avantage que ce soit en 

échange d’une prise de position sur une question dont un conseil, un comité ou 

une commission dont il est membre peut être saisi.  

  

d)  Il est interdit à tout membre d’accepter tout don, toute marque d’hospitalité ou 

tout autre avantage, quelle que soit sa valeur, qui peut influencer son 

indépendance de jugement dans l’exercice de ses fonctions ou qui risque de 

compromettre son intégrité.  
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e)  Tout don, toute marque d’hospitalité ou tout autre avantage reçus par un membre du 

conseil municipal et qui n’est pas de nature purement privée ou visé par l’article 5.3.d) 

doit, lorsque sa valeur excède 200 $, faire l’objet, dans les trente jours de sa réception, 

d’une déclaration écrite par ce membre auprès du greffier ou du secrétaire-trésorier de 

la municipalité. Cette déclaration doit contenir une description adéquate du don, de la 

marque d’hospitalité ou de l’avantage reçus, et préciser le nom du donateur ainsi que 

la date et les circonstances de sa réception. Le (greffier) (secrétaire-trésorier) tient un 

registre public de ces déclarations.  

 

f) Un membre ne doit pas avoir sciemment un intérêt direct ou indirect dans un contrat 

avec la municipalité ou un organisme visé à l’article 5.1. 

 

Un membre est réputé ne pas avoir un tel intérêt dans les cas suivants : 

 

1°  le membre a acquis son intérêt par succession ou par donation et y a renoncé ou 

s'en est départi le plus tôt possible; 

 

2°  l'intérêt du membre consiste dans la possession d'actions d'une compagnie qu'il ne 

contrôle pas, dont il n'est ni un administrateur ni un dirigeant et dont il possède 

moins de 10 % des actions émises donnant le droit de vote; 

 

3°  l'intérêt du membre consiste dans le fait qu'il est membre, administrateur ou 

dirigeant d'un autre organisme municipal, d'un organisme public au sens de la Loi 

sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels, d'un organisme à but non lucratif ou d'un organisme 

dont la loi prévoit que cette personne doit être membre, administrateur ou 

dirigeant en tant que membre du conseil de la municipalité ou de l'organisme 

municipal ; 

 

4°  le contrat a pour objet une rémunération, une allocation, un remboursement de 

dépenses, un avantage social, un bien ou un service auquel le membre a droit à 

titre de condition de travail attachée à sa fonction au sein de la municipalité ou de 

l'organisme municipal  

 

5°  le contrat a pour objet la nomination du membre à un poste de fonctionnaire ou 

d'employé dont l'occupation ne rend pas inéligible son titulaire ; 

 

6°  le contrat a pour objet la fourniture de services offerts de façon générale par la 

municipalité ou l'organisme municipal ; 

 

7°  le contrat a pour objet la vente ou la location, à des conditions non préférentielles, 

d'un immeuble ; 

 

8°  le contrat consiste dans des obligations, billets ou autres titres offerts au public 

par la municipalité ou l'organisme municipal ou dans l'acquisition de ces 

obligations, billets ou autres titres à des conditions non préférentielles ; 

 

9°  le contrat a pour objet la fourniture de services ou de biens que le membre est 

obligé de faire en faveur de la municipalité ou de l'organisme municipal en vertu 

d'une disposition législative ou réglementaire ; 
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10° le contrat a pour objet la fourniture d'un bien par la municipalité ou 

l'organisme municipal et a été conclu avant que le membre n'occupe son 

poste au sein de la municipalité ou de l'organisme et avant qu'il ne pose sa 

candidature à ce poste lors de l'élection où il a été élu ; 

 

11° dans un cas de force majeure, l'intérêt général de la municipalité ou de 

l'organisme municipal exige que le contrat soit conclu de préférence à tout 

autre.  

 

g)  Le membre qui est présent à une séance au moment où doit être prise en 

considération une question dans laquelle il a directement ou indirectement un 

intérêt pécuniaire particulier doit divulguer la nature générale de cet intérêt, 

avant le début des délibérations sur cette question. Il doit aussi s'abstenir de 

participer à ces délibérations, de voter ou de tenter d'influencer le vote sur cette 

question.  

 

Lorsque la séance n’est pas publique, le membre doit, en plus de ce qui précède, 

divulguer la nature générale de son intérêt, puis quitter la séance, pour tout le 

temps que dureront les délibérations et le vote sur cette question.  

 

Lorsque la question à propos de laquelle un membre a un intérêt pécuniaire est 

prise en considération lors d’une séance à laquelle il est absent, il doit, après 

avoir pris connaissance de ces délibérations, divulguer la nature générale de son 

intérêt, dès la première séance à laquelle il est présent après avoir pris 

connaissance de ce fait. 

 

Le présent article ne s’applique pas dans le cas où l’intérêt du membre consiste 

dans des rémunérations, des allocations, des remboursements de dépenses, des 

avantages sociaux ou d’autres conditions de travail attachées à ses fonctions au 

sein de la municipalité ou de l’organisme municipal. 

 

Il ne s’applique pas non plus dans le cas où l’intérêt est tellement minime que le 

membre ne peut raisonnablement être influencé par lui. 

 

5.4 Utilisation des ressources de la municipalité :  

 

Il est interdit à tout membre d’utiliser les ressources de la municipalité ou de tout 

autre organisme visé à l’article 5.1, à des fins personnelles ou à des fins autres 

que les activités liées à l’exercice de ses fonctions. 

 

La présente interdiction ne s’applique pas lorsqu’un membre utilise, à des 

conditions non préférentielles, une ressource mise à la disposition des citoyens.  

 

5.5 Utilisation ou communication de renseignements confidentiels :  

 

Il est interdit à tout membre d’utiliser, de communiquer, ou de tenter d’utiliser 

ou de communiquer, tant pendant son mandat qu’après celui-ci, des 

renseignements obtenus dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses 

fonctions et qui ne sont pas généralement à la disposition du public, pour 

favoriser ses intérêts personnels ou ceux de toute autre personne.  
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5.5.1 Interdiction supplémentaire en vertu de la nouvelle Loi sur l’éthique et la 

déontologie en matière municipale : 

 

Il est interdit à tout membre d’un conseil de la municipalité de faire l’annonce, lors 

d’une activité de financement politique, de la réalisation d’un projet, de la conclusion 

d’un contrat ou de l’octroi d’une subvention par la municipalité, sauf si une décision 

finale relativement à ce projet, contrat ou subvention a déjà été prise par l’autorité 

compétente de la municipalité. 

 

5.6 Après-mandat 

 

Dans les douze mois qui suivent la fin de son mandat, il est interdit à un membre 

d’occuper un poste d’administrateur ou de dirigeant d’une personne morale, un emploi 

ou toute autre fonction, de telle sorte que lui-même ou toute autre personne tire un 

avantage indu de ses fonctions antérieures à titre de membre du conseil de la 

municipalité.  

 

5.7 Abus de confiance et malversation 

 

Il est interdit à un membre de détourner à son propre usage ou à l’usage d’un tiers un 

bien appartenant à la municipalité.  

 

ARTICLE 6 : MÉCANISMES DE CONTRÔLE 

 

6.1 Tout manquement à une règle prévue au présent code par un membre du conseil 

municipal peut entraîner l’imposition des sanctions suivantes : 

 

1) La réprimande; 

 

2) La remise à la municipalité, dans les trente jours de la décision de la Commission 

municipale du Québec : 

 

a) Du don, de la marque d’hospitalité ou de l’avantage reçu ou de la valeur de ceux-

ci; 

 

b) De tout profit retiré en contravention d’une règle du présent code; 

 

3) Le remboursement de toute rémunération, allocation ou autre somme reçue, pour la 

période qu’a duré le manquement à une règle du présent code, en tant que membre 

d’un conseil, d’un comité ou d’une commission de la municipalité ou d’un organisme 

visé à l’article 5.1; 

 

4) La suspension du membre du conseil municipal pour une période dont la durée ne peut 

excéder 90 jours; cette suspension ne peut avoir effet au-delà du jour où prend fin son 

mandat. 

 

Lorsqu’un membre du conseil municipal est suspendu, il ne peut siéger à aucun 

conseil, comité ou commission de la municipalité, ou en sa qualité de membre d’un 

conseil de la municipalité, d’un autre organisme, ni recevoir une rémunération, une 

allocation, ou toute autre somme de la municipalité ou d’un tel organisme. 
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ARTICLE 7 :  ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

7.1 Le présent Règlement abroge le Règlement No 16-088 et tout autre règlement 

antérieur incompatible avec ses dispositions; 

 

7.2 Le présent règlement entre en vigueur suivant la Loi. 

 

Adoptée à l’unanimité par les conseillers. 

 
 

9.2 POUR L’ADOPTION DU RÈGLEMENT NO.18-100  

RÈGLEMENT SUR LES TAUX DE TAXES ET LES DIFFÉRENTES TARIFICATIONS 

POUR LES SERVICES DE CUEILLETTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES ET 

RECYCLABLES, DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC, DE LA PROTECTION INCENDIE, DES 

ROULOTTES, DES BACS À ORDURES ET DE RECYCLAGES AINSI QUE, LES TAUX 

D’INTÉRÊTS ET PÉNALITÉS SUR LES ARRIÉRÉS DE TAXES POUR L’EXERCICE 

FINANCIER SE TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 2018. 

 

ATTENDU que le présent règlement vise d’une part, à établir les taux de taxes 

générales ainsi que les différentes taxes spéciales pour la municipalité 

de Boileau pour l’année 2018; 

 

ATTENDU que la municipalité de Boileau désire aussi adopter ce règlement pour 

pourvoir au paiement des dépenses encourues pour les services de 

cueillette des matières résiduelles et recyclables, des services de la 

Sûreté du Québec, ainsi que des services de protection des incendies; 

 

ATTENDU que la municipalité de Boileau désire inclure dans ce règlement la 

tarification pour les roulottes; 

 

ATTENDU que la municipalité de Boileau désire inclure dans ce règlement la 

tarification pour les bacs supplémentaires ou de remplacement 

d’ordure et de recyclages; 

  

ATTENDU que la municipalité désire inclure dans ce règlement les taux d’intérêts 

et de pénalités sur les arriérés de taxes;  

 

ATTENDU qu’un avis de motion a été préalablement donné à la séance du 13 

décembre 2017 (résolution 17-12-239); 

 

EN CONSÉQUENCE : 
 

Il est PROPOSÉ par M. le conseiller Jean-Marc Chevalier  

         SECONDÉ par M. le conseiller Wayne Conklin 

     et RÉSOLU   

 

QUE :  

 Le règlement suivant soit adopté : 

 

ARTICLE 1 

     

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

 

 

18-01-017 
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ARTICLE 2 

 

TAXES SUR LA VALEUR FONCIÈRE 

 

TAXES GÉNÉRALES :  

0.60 $ par 100 $ d’évaluation imposable 

 

Cette taxe a pour objet de pourvoir aux dépenses du budget non autrement pourvues. 

 

 

TAXE SPÉCIALE DE SECTEUR RÈGLEMENT D’EMPRUNT CHEMIN IMPASSE 

MONTPETIT : (résolution # 01-11-235)  

 

2.4807 $ du pied sur la base de l’étendue en front                                                    

 

Cette taxe a pour objet de pourvoir au service de la dette du règlement qui bénéficie au 

secteur du chemin de l’Impasse Montpetit soit le règlement numéro 01-064 pour la 

construction et la municipalisation du chemin Impasse Montpetit. 

 

TAXE SPÉCIALE RÈGLEMENT D’EMPRUNT CAMION STERLING ET CHEMIN ST-RÉMI :    

 

0. 0182 $ par 100 $ d’évaluation imposable 

 

Cette taxe a pour objet de pourvoir au service de la dette du règlement qui bénéficie à 

l’ensemble des citoyens soit le règlement numéro 10-055 pour l’achat d’un camion Sterling 

et règlement numéro 10-057 pour des travaux de réfection et revêtement multicouche, 

chemin St-Rémi. 

 

TAXE SPÉCIALE RÈGLEMENT D’EMPRUNT RÉTROCAVEUSE :  

 

  0.0094 $ par 100 $ d’évaluation imposable 

 

Cette taxe a pour objet de pourvoir au service de la dette du règlement qui bénéficie à 

l’ensemble des citoyens soit le règlement numéro 10-059 pour l’achat d’une rétrocaveuse. 

 

TAXE SPÉCIALE RÈGLEMENT D’EMPRUNT NIVELEUSE 

 

      0.0128 par 100 $ d’évaluation imposable 

 

Cette taxe a pour objet de pourvoir au service de la dette du règlement qui bénéficie à 

l’ensemble des citoyens soit le règlement numéro 16-082 pour l’achat d’une niveleuse 

 

TAXE SPÉCIALE RÈGLEMENT D’EMPRUNT CAMION 6 ROUES FREIGHTLINER 2017 

 

   0.0281 $ par 100$ d’évaluation imposable 

 

Cette taxe a pour objet de pourvoir au service de la dette du règlement qui bénéficie à 

l’ensemble des citoyens soit le règlement numéro 16-086 pour l’achat d’un camion 6 roues 

Freightliner. 
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TAXE SPÉCIALE RÈGLEMENT EMPRUNT RRRL CHEMIN MASKINONGÉ 

 

0.0039 $ par 100$ d’évaluation imposable 

 

Cette taxe a pour objet de pourvoir au service de la dette du règlement qui bénéficie à 

l’ensemble des citoyens soit le règlement numéro 17-092 pour resurfaçage du chemin 

Maskinongé 

 

ARTICLE 3 

 

TARIFS SUR UNE AUTRE BASE 

 

TARIFICATION POUR LA S.Q: 

 90.07 $ par unité d’évaluation imposable 

OU 

 

28.50 $ par unité d’évaluation imposable qui n’a pas de possibilité 

d’annexion ou de possibilité de construire (superficie 

minimale exigée du Règlement de lotissement 00-052 art. 

5.1.1) 

OU 

Exemption de tarif S.Q. pour les unités d’évaluation 

imposable représentant un lot rue (chemin) 

 

Ce tarif a pour objet de pourvoir aux services de la Sûreté du Québec. 

 

TARIFICATIONS POUR LES SERVICES INCENDIES : 

 

 112.81 $ par unité d’évaluation imposable 

OU 

35.69 $ par unité d’évaluation imposable qui n’a pas de 

possibilité d’annexion ou de possibilité de construire 

(superficie minimale exigée du Règlement de 

lotissement 00-052 art. 5.1.1) 

 

OU 

Exemption de tarif incendies pour les unités 

d’évaluation imposable représentant un lot rue (chemin) 

 

Ce tarif a pour objet de pourvoir aux services de protection incendie 

 

TARIFICATION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES ET RECYCLABLES POUR LES 

IMMEUBLES RÉSIDENTIELS, COMMERCIAUX, LES CHALETS ET ROULOTTES : 

 

142.83 $ par logement 

 

Ce tarif a pour objet de pourvoir aux services de cueillette de transport et 

d’enfouissement des matières résiduelles et du recyclage. 

 

TARIFICATION POUR LES BACS À ORDURES ET DE RECYCLAGES : 

 

   100,00 $ pour un nouveau bac,  
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Pour un bac supplémentaire ou de remplacement 

  

TARIFICATION POUR LES ROULOTTES : 

      80,00 $ par roulotte 

   

ARTICLE 4  

 

TAUX D’INTÉRÊT EN 2018 

 

Le taux d’intérêt sur les arriérés de taxes soit de 13 % pour l’année 2018 et que les frais de 

pénalité sur les arriérés de taxes soient appliqués après le 31e jour de retard selon la 

formule suivante : 0.5 % par mois de retard, pour un maximum de 5 % par année pour 

l’année 2018. 

 Le taux d’intérêt est fixé par résolution conformément à l’article 981 du Code Municipal 

et devient exigible à l’échéance de chacun des comptes de taxes 

 

ARTICLE 5 

 

ABROGATION DU RÈGLEMENT 16-090 

 

Abrogation du règlement antérieur 16-090 concernant la tarification des matières 

résiduelles et recyclables de la Sûreté du Québec, de la protection incendie, des roulottes, 

ainsi que les taux d’intérêts et pénalités sur les arriérés de taxes. 

 

ARTICLE 6 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

Adoptée à l’unanimité par les conseillers 

 

11. PÉRIODE DE QUESTIONS 

         

       Monsieur le maire répond aux questions des citoyens présents. 

 

12. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 

Il est PROPOSÉ par M. le conseiller Jean-Marc Chevalier 

     et RÉSOLU  

 

QUE : 

 La présente séance soit et est levée à 20 :45 h 

 

Adoptée à l’unanimité par les conseillers. 

 

  

_______________________           __________________________ 

Madame Cathy Viens   Michel Grenier 

Mairesse suppléante    Secrétaire-trésorier 

 

Lors de la séance plénière du 3 janvier 2018, tenue de 18 :00 h  à 20 h, étaient 

présents la mairesse suppléante Mme Cathy Viens et les membres suivants : 

 

Wayne Conklin Marc Ballard  Marc St-Aubin 

Jean-Marc Chevalier  Barbara Mapp   

 

Le secrétaire-trésorier, Michel Grenier, était également présent 

18-01-018 


